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À  L I R E
Lundi, mercredi et jeudi:
8 h à 12 h et de 13 h à 16 h

Mardi:  Sur rendez-vous

 Vendredi:  Fermé

Pour nous joindre:
Etienne Bélisle
directeur général et greffier-trésorier
dg@ham-sud.ca  |  poste 3

Jimmy Gaulin
inspecteur en bâtiment et environnement
inspection@ham-sud.ca  |  poste 2

Danielle Hunter
agente de développement locale
developpement@ham-sud.ca | poste 6

Manon Fontaine
Greffière-trésorière adjointe
info@ham-sud.ca  |  poste 5

819 877-3258 | ham-sud.ca

Municipalité de Ham-Sud         9, chemin Gosford Sud, Ham-Sud (Qc) J0B 3J0          Tél.: 819 877-3258          Courriel: info@ham-sud.ca

À  L I R E

HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL

ATELIER LUTTER CONTRE LA
DÉSINFORMATION

DÎNER CABANE À SUCRE

RANDONNÉE AUX FLAMBEAUX

PING-PONG

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE

SOIRÉE DES BÉNÉVOLES 

CAFÉ-RENCONTRE MADA

POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE

 INFORMATIONS MUNICIPALES

MRC DES SOURCES

SERVICE DE BUANDERIE POUR LES
AÎNÉS

FESTIVITÉS PRINTANIÈRES

Horaire du bureau municipal

Dates des prochaines séances
ordinaires du conseil municipal

lundi 2 mars 2026 à 19 h 30
Mardi 7 avril 2026 à 19 h 30
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sociaux, les visages de la désinformation sont multiples et en constante évolution. Et
les conséquences sont potentiellement désastreuses pour les aînés.

Cet atelier permettra de mieux comprendre le phénomène de la désinformation et
offrira des astuces pratiques pour repérer les contenus douteux et mieux s’informer.

Café, thé et croissants seront offerts.

Bienvenue à toutes et à tous ! 

Monsieur René-Charles Quirion, journaliste à Radio-Canada,
dans le cadre des ateliers d'éducation aux médias du CQEMI,
viendra nous parler de l’explosion de la désinformation et de
la cybercriminalité. Entre les appels frauduleux générés par
l’IA et les conseils de santé dangereux circulant sur les réseaux 
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Municipalité Amie des aîné.es

 
Atelier «Lutter contre la désinformation»

 
Atelier «Lutter contre la désinformation»

Le prochain café-rencontre organisé dans le cadre du plan
d’action MADA (Municipalité Amie des Aîné.es) aura lieu le
samedi 21 février de 9h à 11h à la salle communautaire au 9,
ch. Gosford Sud. 

HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL

Dîner cabane à sucre

Préparé par la cuisine collective de Ham-Sud

Heure: 11 h 30
Où: Salle communautaire
            9, chemin Gosford Sud

Inscription obligatoire avant le 23 mars
819-877-3258 poste 105 ou
developpement@ham-sud.ca

Tous les citoyens de Ham-Sud sont invités !Tous les citoyens de Ham-Sud sont invités !

Gra
tuit

!Quand:  Samedi 28 mars 2026



Chaque mercredi
de 18 h 15 à 19 h 30

Activité gratuite pour toutes et tous.

Entrée par la Bibliothèque
9, chemin Gosford Sud, Ham-Sud.

         PING-PONG
 à la salle communautaire

Activités à venir à Ham-Sud

Horaire de la Bibliothèque

Mercredi:   18 h 00 à 20 h 00
Dimanche: 15 h 00 à 16 h 00
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Activités à Ham-Sud



Soirée des bénévoles 2026

Le jeudi 23 avril aura lieu la soirée des
bénévoles de Ham-Sud. Les personnes
qui auront bénévolement aidé lors des
activités organisées par la municipalité
seront invitées par lettre à un 5 à 7 pour
célébrer ensemble votre dévouement.

Cafés-rencontres 2026

Veuillez noter que le café-rencontre du 28 mars sera le
dîner cabane à sucre à 11 h 30.
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Politique familiale municipale à Ham-SudPolitique familiale municipale à Ham-Sud

La municipalité a reçu une subventin afin de mettre
en place une politique familiale à Ham-Sud. Au
Québec, la Politique Familiale Municipale est le
véhicule privilégié des municipalités préoccupées
par les besoins évolutifs des familles.
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Qu’est-ce qu’une
politique familiale
municipale (PFM)?

C’est un processus
concerté qui
interpelle les acteurs
du milieu

C’est un guide
pour assurer la
mise en oeuvre
et le suivi des
actions adoptées
par le conseil

C’est l’expression
d’une volonté

politique d’agir en
faveur des familles,
incluant tous leurs

membres allant des
plus jeunes aux

aînés

C’est un cadre de
référence et un plan

d’action

La politique familiale municipale est un levier qui permet
aux acteurs municipaux de prendre en compte les

besoins et les enjeux des familles

Si vous êtes intéressés à vous joindre au comité de pilotage
de ce projet, veuillez communiquer avec la municipalité au 

819-877-3258 poste 105 ou 
par courriel à developpement@ham-sud.ca

Une démarche de PMF
c’est également

l’occasion de porter
attention aux...

...saines habitudes de vie

...vieillissement actif

...développement global
   des enfants       



AVIS PUBLIC 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

RÉSUMÉ DU PLAN D’URBANISME – PROJET DE RÈGLEMENT 2025-07 

Le plan d’urbanisme est le document de planification de l’aménagement du territoire de la
municipalité de Ham-Sud. Il a été élaboré conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et
le présent document est un résumé de ce plan. 

Un avis public a été donné le 12 février 2026 à l’effet que le Conseil de la Municipalité de Ham- Sud
a adopté les projets de règlement ci-dessous, lors de la séance ordinaire tenue le 12 janvier 2026: 

Projet de Règlement 2025-07 relatif au Plan d’urbanisme et de développement durable
Projet de Règlement 2025-08 relatif au zonage et lotissement
Projet de Règlement 2025-09 relatif à la construction
Projet de Règlement 2025-10 relatif au permis de certificats et aux conditions d’émission
Projet de Règlement 2025-11 relatif aux plans d’implantation et d’intégration
architecturale
Projet de Règlement 2025-12 relatif aux usages conditionnels
Projet de Règlement 2025-13 relatif aux plans d’aménagement d’ensemble
Projet de Règlement 2025-14 relatif aux projets particuliers de construction, de
modification ou d’occupation d’un immeuble

Une assemblée publique de consultation à l’égard de ces projets de règlement aura lieu le 3
mars 2026 à 18h30 à la salle communautaire du bureau municipal, situé au 9, chemin Gosford
Sud à Ham-Sud. 

Lors de cette assemblée publique, ces projets de règlement seront soumis à la consultation.
Le Conseil de la municipalité expliquera les projets et conséquences de leur entrée en vigueur
et les personnes et organismes qui désirent s’exprimer à ce sujet seront entendus. 

Informations municipales

Bulletin municipal, hiver 2026 Page 7

Le plan d’urbanisme présente le portrait de la municipalité, la vision de développement ainsi que les
enjeux et orientations. Les objectifs et moyens de mise en œuvre permettent de guider les actions à
prendre pour donner effet au plan d’urbanisme. 

Les grandes affectations du territoire, au nombre de six, permettent d’établir les fonctions dominantes
et complémentaires du territoire selon un découpage du territoire qui tient compte du schéma
d’aménagement et de développement durable de la MRC des Sources et des vocations souhaitées des
différents secteurs de la municipalité. 

Le plan comprend aussi le tracé des principales voies de circulation et l’organisation des déplacements.

Un plan d’action accompagne le plan d’urbanisme afin de guider les différentes interventions. 



 

LES ENJEUX ET LES ORIENTATIONS 

Les enjeux et orientations sont présentés selon 6 thèmes : 

1. Urbanisation du noyau villageois 

2.Milieux habités et fonction résidentielle 

 L’ÉNONCÉ DE VISION 

« Aménagée et développée de façon durable et intégrée, par une communauté
accueillante et chaleureuse, Ham-Sud valorise ses milieux naturels et privilégie le respect
de la nature, tout en se démarquant par un tourisme de plein air de qualité. »
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3. Assurer la protection de l’environnement, des milieux naturels et l’adaptation aux changements
climatiques

 
Orientation : Favoriser la consolidation des milieux habités existants afin de limiter l’étalement 
urbain. 

4 objectifs incluant les moyens de mise en œuvre et actions découlant de cette orientation. 

Avis public (suite)

L’énoncé de vision est le résultat des différentes démarches entreprises par le conseil municipal afin de
planifier l’avenir de la municipalité. Le conseil désire présenter une vision dans 15 ans qui soit représentative
d’un mode de vie sain et reflétant les aspirations des Hamsudois tout en répondant au contexte de la crise
climatique, et plus récemment de la crise sanitaire résultant de la pandémie qui rappelle notre vulnérabilité,
mais aussi l’importance de l’économie locale et de la communauté: 

Orientation : Prévoir un noyau villageois dynamique et attractif offrant des services et commerces de
proximité ainsi que des terrains disponibles pour l’arrivée de nouveaux résidents tout en conservant une
densité adaptée à son échelle, mais limitant l’étalement urbain.

5 objectifs incluant les moyens de mise en œuvre et actions découlant de cette orientation. 

Orientation : Assurer la protection des milieux naturels tout en permettant le développement de 
la municipalité dans une perspective de développement durable. 

5 objectifs incluant les moyens de mise en œuvre et actions découlant de cette orientation. 

4. Transport et déplacements 

Orientation : Consciente de l’attrait du parc régional du Mont-Ham, la municipalité souhaite améliorer les
infrastructures routières et favoriser la mobilité active et durable. 

3 objectifs incluant les moyens de mise en œuvre et actions découlant de cette orientation. 



6. Parc régional / tourisme / récréotourisme

5. Milieu rural / agricole / forestier

LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE 

Au nombre de neuf, les grandes affectations du territoire sont les suivantes : 
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Avis public (suite)

Orientation : Favoriser le développement d’entreprises agricoles de différentes tailles et optimiser le
développement durable des espaces disponibles permettant ainsi de confirmer le caractère identitaire de la
municipalité et limiter l’altération des paysages. 

6 objectifs incluant les moyens de mise en œuvre et actions découlant de cette orientation. 

Orientation : Consciente du potentiel d’attraction du Mont-Ham et de son parc régional, la municipalité de
Ham-Sud favorisera la complémentarité des activités résidentielles et commerciales entre le village et le
Mont-Ham. 

4 objectifs incluant les moyens de mise en œuvre et actions découlant de cette orientation. 



 
Les fonctions dominantes et complémentaires de même que les activités prohibées sont identifiées pour
chaque grande affectation. 

Les densités projetées sont aussi indiquées pour chaque grande affectation. 

LE TRACÉ DES PRINCIPALES VOIES DE CIRCULATION 

Le plan du réseau routier présente le tracé des principales voies de circulation. 

Aucune voie de circulation automobile n’est projetée dans le milieu rural. Au village, le prolongement du
réseau se fera en fonction de l’expansion du village. Ce prolongement sera en lien direct avec l’identification
du pôle d’offre et d’expansion résidentielle et limitée à la zone prioritaire de développement identifiée au
SADD. 

LE PLAN D’ACTION 

Le plan d’action projeté permettra d’atteindre les objectifs souhaités en matière de développement du
territoire. Il doit être complémentaire aux autres démarches entreprises. Notre plan d’action nous semble
réaliste en fonction de nos ressources humaines et financières. 

Il comprend les éléments suivants, qui sont détaillés au plan d’urbanisme : 

Bulletin municipal, hiver 2026 Page 10

Avis public (suite)

 1- Favoriser l’implantation de commerces et services de proximité 
2- Développer une identité touristique distinctive 
3- Étendre les services internet haute vitesse et le réseau cellulaire sur l’ensemble du 

territoire 
4- Favoriser une densification douce 
5- Création de comités 
6- Mise en place des liens au réseau cyclable 

Une copie de ces projets de règlement ainsi qu’une carte illustrant la localisation des zones peuvent
être consultées au Bureau municipal de Ham-Sud durant les heures régulières d’ouverture ainsi que
sur le site internet de la municipalité à:   www.ham-sud.ca . 

La Municipalité est heureuse d’annoncer
l’entrée en fonction de M. Jimmy Gaulin à titre
d’inspecteur en bâtiment et en environnement.

Fort d’une expérience en milieu municipal et
détenteur d’une formation en inspection
municipale et en écologie, M. Gaulin possède
une excellente connaissance des lois et
règlements applicables en matière d’urbanisme
et d’environnement.

Il saura vous accompagner dans vos projets
et répondre à vos questions en matière de
permis et de réglementation.

Nous lui souhaitons la bienvenue au sein de
notre équipe. 

Pour le rejoindre:    inspection@ham-sud.ca
                                 819-877-3258 poste 2

Bienvenue à notre nouvel inspecteur municipal

http://www.ham-sud.ca/
http://www.ham-sud.ca/
http://www.ham-sud.ca/
http://www.ham-sud.ca/
mailto:inspection@ham-sud.ca


LE DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE

 

C’EST QUOI UNE MRC?
Une Municipalité Régionale de Comté (MRC), c’est un
organisme qui rassemble plusieurs municipalités pour
planifier le développement de la région. Elle s’occupe de
l’aménagement du territoire, du développement
économique et de certains services partagés. Les
décisions sont prises par un conseil composé des maires
et mairesses des municipalités qui composent
l’organisme. La MRC des Sources est formée de 7
municipalités : Val-des-Sources, Danville, Wotton, Saint-
Georges-de-Windsor, Saint-Camille, Saint-Adrien et Ham-
Sud. 

L’AMÉNAGEMENT DU
TERRITOIRE

 

Prochaines rencontres du
conseil des maires

18 mars 2026 
15 avril 2026
 20 mai 2026
17 juin 2026

www.mrcdessources.com

La MRC travaille avec les municipalités pour un
développement harmonieux de la région.

La MRC aide les entreprises. Sonéquipe offre un
soutien personnalisé pour faciliter et accélérer les
projets.
Nous offrons un accompagnement stratégique, une
coordination avec les intervenants régionaux,
provinciaux et fédéraux. Notre équipe est aussi là pour
aider un entrepreneur à faire un plan d’affaires,
démarrer une entreprise ou même pour la reprise
d'une entreprise.
Nous proposons plusieurs fonds et un service rapide,
efficace et personnalisé. 

La MRC des Sources lance son bulletin régional, un
nouvel outil pour informer les citoyens sur ses projets et
ses champs d’action. Il sera publié 4 fois en 2026 (mars,
juin, septembre, décembre). 

MRC des Sources - Organisation MRC des Sources

Tu peux voir l’ordre du jour de la réunion sur
notre site web. Tu peux également poser tes
questions au conseil directement en ligne grâce
au formulaire disponible sur notre site web. 

Lamission de l’équiped’aménagement est
d’assurer un développement durable et cohérent
du territoire, dans le respect des réalités de chaque
municipalité et des citoyens qui l’habite.
Le Schéma d’aménagement et de développement
durable est une planification qui oriente
l’aménagement et l’urbanisme du territoire de la
MRC des Sources. 

LE BULLETIN RÉGIONAL

Au GYM A21
Situé au 309, rue Chassé

Val-des-Sources

POUR EN SAVOIR PLUS SUR
VOTRE MRC!

Pour continuer de suivre nos nouvelles

MRC des Sources 
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MRC des Sources 

Les conférences et ateliers à petits
prix pour soutenir l'autosuffisance
et l'écoresponsabilité seront de
retour dès le 21 mars, surveillez les
dates d’inscriptions sur nos réseaux
sociaux!

Service de buanderie pour les aînésService de buanderie pour les aînés

Les Festivités printanièresLes Festivités printanières
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par poche de linge 

5$

Livraison à
Ham-Sud à
partir de juin

*Danville
*Ham-Sud
*Saint Adrien
*Saint-Camille
*Saint-Georges-de-Windsor
*Val-des-Sources
*Wotton

Ham-Sud offrira une activité de fabrication

d’hôtel à insectes de l’Atelier Zabie. Les places

seront limitées!

Ham-Sud offrira une activité de fabrication
d’hôtel à insectes de l’Atelier Zabie. Les places
seront limitées!


